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CONCERNANT LE CAMEROUN SOUS ADt;liNISTRATION FRANCAISE 

Note_ du Secretaire gener~l: Conformement a 1'artic1e 85 et a l'article 

comp1ementQ1re F du reglement interieur du Conse11 de tute11e, le S~cretaire 

general a 1 1 honneu~ de 'trariamettre ci-joi~t uux mc~bres'du Conseii de tute11e 

et a.u Gou~ernement ftal:-ien, en sa. quali t.e d 'Autori te charge.e de 1 'a.dmiriiatro-
. . ' . . 

ticn du Tettitoire sous tutelle de la Somal1e·~ une communication en date du 

12 juillet 1951 emnnant de M. Jean Nguea Nyoungou et concernant le Territoire 

sous tuteil.B du Cameroun sous ri.dminist!ation franqaiso.· 
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Douala1 12. juillet 1951 

Monsieur le SECBETAIRE GENERAL de l'O.N~U· 
Departement de la Tutelle et des Renseigrtements provenant 
des Territoires non autonomes 
LAKE SUCCESS 

.•. 

Monsieur le Secretaire general, . . . ·:' ~- _,, 

J'ai 1 'honneur de vous communiquer ci-joint, ~t· a toutes fins utiles, 
., . . .. . ' ' ...... ' ·--t . · .. 

conf.irrna.ti.on d'une correspondance que j'ai adressee a vot're Assemblee, aux 
' ' ' . . ' ' .. I' 

meillet}rs soins de Monsieur . .le Haut-Coinmiseaire de ia Republique Franqaise 

au Cameroun. 

Veuillez agreer, Monsieur le Secretat:re general,' mas salutations' 

distinguees. 
I '; .•._!· ·' 

(eigne) N. JEAN 

Jean NGUEA NYOUNGOU 
:Bonadoumbe 
Douala - Cameroun 

Requ au Siege des Nations Unies le 26 juillet 1951 
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Doula le 11 juillct i951 

Departement de la Tutelle e~ des R~hseignemants proyenant 
de~ T~rritoirea non autonomes · 
LAKE SUCCESS 

sjc de Monsieur le HAUT-cOMMISSAIRE de la REPUBLIQUE 
FRANCAISE au CAMEHOUN 
YAOUNDE 

Monsieur le Secretaire general, 

J'ai le respectueux honneur de vous accuser reception de votre communtcation 

No TRI 130/5/03/JR en date du 3 mai 1950, accompa.gnant la resolution que le 

Conseil- de Tute1le a bien voulu adopter pour ma petition du 24.Novembre 1949; 

et relative a mea terrains ais a Banadoumbe (Douala) d 1une superficie de 

7ha,38,5o, classes dans le Domaine pri-ve du Territoire. (l) 

J 1ai longtemps escompte, suivant le bel'espo1r que vous ave~ exprim6 dans 

la re~olutlon consideree, que l'Administration du Cameroun decidera de 1 1intro

duct1on de cette affaire-devant lea Tribunaux competents; da.ns le cas ou 
LtASSEMBLEE REFRESENTATIVE n 1arr1verait pas a la resoudre equ1:tablement, or; i.l 

n' en fut rien. 

Je doie vous signaler en outre qu'aucune des multiples lettres que j'ai 

adressees aux divers Services du Gouvernement:·n'a meme pas b6nef1cie d 'un simple 

accuse de reception de la part de~ Autorites dent je dois attendre cependant: 

aide, protection et justice. Et, c'est devant cette consigne de silence que je 

me crus autorise de m'en remettre a nouveau a votre Assemblee, et d'en solliciter 

la reconsideration de ce litige. 

Par ailleurs, je refute absolument lee termes de la superbe plaidoirie de 

M. 'VTATIER, et vous prie de considerer que toutes lea demarches d 1usage (tenues 

de palabres ~tumi_ers, .1ugements Bl!I!pletifs en 1° ,et 2° degre, borna.6e et de,!IDnde 

de reconnaissance de droits fanciers) ont ete etablies pluaieurs mois avant lea 

deliberations de l'ARCAM. Je vous demanderais a cet effet de bien vouloir comparer 

la date du bornage a cella du classement dudit terrain dans le Domaine prive. 

Rien 1 er. _ErinQ,!~ ne po~!!.!l_'Lt1onc le~!!!_ment justifie!., la decision 

arbitraire de l'Assemblee reEresentntive, en connaissance parfnite des elements 

constitutifs de mea droits naturale dent ie persiste toujours a confirmer le 

caractcre absolument immuable. 

(1) Note du Secretariat : Resolution 150 {VI) au sujet de la petition T/PET.5/4?. 
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D'autre part, la confusion habilement ~·~~e e.t- reJ?osant sur. une pse~~o ... 

opposition par le quart fer ·de Bonadoumbe, a .la reconnaissanc·e de mes droi ts 

sur ledi t terrain, ne peut plus etre envisagee; lee ayants droit a k paroelle 
·..,. ... 

de terre faisant llobjet partielde la decision. de· P.A:RCAM du .29/4/48 ont .· 
0 " M •• •• I' ' 0 

pris eux-memes la responsabilite des revendications relatives a ces biens, et 

ont entrepris des dermrchee aupres des Autorites franqaises du Cameroun •. 

Ils associent d 1ailleurs leurs voeux aux miens pour demander l'interven

tion d'une solution equitable et urgente de cett~ affaire qui semble avo~r 

quelqu~ peu dure. ., . 

Vous ne nnnquerez certainement pas de renarquer comb.ien j 'ai ete accom

modan:t, et ·9-ue,_dans rna reche~che d'une entente. possible, je n'ai pas hesite .. de 

proposer pour 400 frs. le metre carre de. cet emplacement CJ,Ui se solde, ·a_ · 

1. 000 frs et plus (prix accepte par 1 1ARCAN dane ses· deliberetions No 270/50 . .. . . . . . 

du 18 octobre 19~0 et clont le paiement a ete_ autor~se par arr~te No 3968 du 

26/10/50 de. M. le Haut ... comm.iasa.ire de la· Republique JOC du.•7 nov.embre 1950). 

Je ·m'en remets do~c entierement a vous et espere que. votre Assembles 

voudra bien interceder ,en· ma faveur aupres des Autorites Franqaises, pour le . . .· . 

reglement de cette affaire. 

f..vec· tnes_.remerciements anticipes, je vous prie d'agreer, Mon~ieur le 

.Secretaire. General, mea salutations distinguees.. ., . 

Jean NGUEA NYOUNGbU . . , 
Bonadoumbe 
Douala -~ Cameroun 
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